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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
boîtiers comprenant un socle et un caisson pouvant être
monté sur ce socle et contenant un dispositif électrique
ou électronique et une pile électrique pour l’alimentation
de ce dernier comme le divulgue par example le docu-
ment WO 2004/082042.
[0002] Dans des boîtiers d’alarme connus, tels que des
détecteurs de fumée, le caisson présente, d’une seule
pièce, un bras élastique apte à coopérer avec un flanc
du corps de la pile électrique, ce bras présentant une
partie venant en butée contre une butée du socle pour
empêcher le montage du caisson sur le socle lorsque la
pile électrique est absente et autorisant ce montage lors-
que la pile électrique est présente.
[0003] La présente invention a pour but de proposer
un perfectionnement aux boîtiers actuellement connus
et utilisés.
[0004] Il est proposé un boîtier d’alarme qui comprend
un socle et un caisson apte à être monté sur le socle et
à en être séparé.
[0005] Le caisson peut être muni d’au moins un organe
élastique de contact électrique et présenter un compar-
timent pouvant recevoir une pile électrique dans une po-
sition de contact dans laquelle un plot de contact électri-
que de cette pile électrique est en contact avec ledit or-
gane élastique de contact électrique, ledit organe de con-
tact électrique se déformant élastiquement dans un sens
vers ladite position de contact électrique lors de la mise
en place et dans l’autre sens lors de l’enlèvement de la
pile vers une position libre.
[0006] Le socle et le caisson peuvent comprendre des
moyens leur permettant de pivoter l’un par rapport à
l’autre entre une position dite d’engagement dans laquel-
le le caisson et le socle sont accouplés, que la pile soit
absente ou présente dans le compartiment (16), et une
position dite montée, d’état opérationnel.
[0007] Le socle et le caisson peuvent être munis res-
pectivement de moyens d’anti-montage pouvant occuper
l’un par rapport à l’autre une position d’anti-montage
dans laquelle ils coopèrent et s’opposent au déplace-
ment du caisson par rapport au socle entre les positions
d’engagement et montée et une position de libération
dans laquelle le socle et le caisson peuvent être amenés
jusqu’à ladite position montée depuis ladite position d’en-
gagement et réciproquement.
[0008] Le moyen d’anti-montage du caisson peut être
solidaire dudit organe élastique de contact électrique et
être déplaçable entre ladite position d’anti-montage et
ladite position de libération sous l’effet de la déformation
de cet organe élastique de contact électrique entre ladite
position libre et ladite position de contact électrique.
[0009] Ainsi, le moyen d’anti-montage constitue en
outre un moyen de détection de présence/absence de la
pile électrique.
[0010] Le caisson et le socle peuvent être montés par
rotation de l’un par rapport à l’autre jusqu’à ladite position

de montage.
[0011] Le moyen d’anti-montage du socle peut com-
prendre une butée et le moyen d’anti-montage du cais-
son peut comprendre un doigt d’anti-montage relié à l’or-
gane élastique de contact électrique.
[0012] Le doigt d’anti-montage et l’organe de contact
électrique peuvent être formés d’une seule pièce métal-
lique.
[0013] Le socle et un caisson peuvent comprendre des
plaques en vis-à-vis l’une de l’autre et aptes à pivoter
l’une sur l’autre, la plaque du socle présentant une ouver-
ture dans laquelle est aménagée ladite butée et la plaque
du caisson présentant une ouverture au travers de la-
quelle passe ledit doigt d’anti-montage qui est engagé
dans ladite ouverture de la plaque du socle.
[0014] L’ouverture de la plaque du caisson peut pré-
senter des flancs opposés le long desquels ledit doigt
d’anti-blocage se déplace à faibles distances.
[0015] Le compartiment du caisson peut être ouvert
du côté du socle.
[0016] La pile électrique peut comprendre deux plots
de contact électrique de sections différentes qui sont en-
gagés dans des ouvertures d’une paroi du boîtier, ces
ouvertures correspondant à la section de ces plots de
contact électrique.
[0017] Le moyen d’anti-montage du caisson peut com-
prendre un coulisseau déplaçable sous l’effet de la dé-
formation élastique de l’organe élastique de contact élec-
trique.
[0018] Ledit organe élastique de contact électrique
peut être monté en porte-à-faux sur une carte électroni-
que montée dans le caisson.
[0019] Un boîtier selon la présente invention va main-
tenant être décrit à titre d’exemple non limitatif, illustré
par le dessin annexé dans lequel :

- la figure 1 représente une vue en perspective du
boîtier, comprenant un socle et un caisson séparés,
sans pile électrique ;

- la figure 2 représente une vue en perspective, par-
tiellement en coupe verticale, du boîtier, le socle et
le caisson étant accouplés ;

- la figure 3 représente une coupe horizontale en vue
de dessus du caisson, au travers d’un compartiment
muni d’une pile électrique, selon III-III de la figure 4 ;

- la figure 4 représente une coupe verticale du cais-
son, transversalement aux plots de contact électri-
que de la pile, selon IV-IV de la figure 3 ;

- la figure 5 représente une coupe verticale du boîtier
longitudinalement au compartiment du caisson, le
socle et le caisson étant séparés et la pile électrique
étant absente, selon V-V de la figure 6 ;

- la figure 6 représente une vue de dessus du boîtier,
le socle et le caisson étant accouplés et la pile élec-
trique étant absente ;

- la figure 7 représente une coupe verticale du boîtier
longitudinalement au compartiment du caisson, le
socle et le caisson étant séparés et la pile électrique
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étant présente, selon VII-VII de la figure 8 ;
- la figure 8 représente une vue de dessus du boîtier,

le socle et le caisson étant accouplés et la pile élec-
trique étant présente ;

- la figure 9 représente une coupe verticale corres-
pondant à celle de la figure 5, le socle et le caisson
étant accouplés et la pile électrique étant absente,
selon IX-IX de la figure 6 ;

- la figure 10 représente une coupe verticale corres-
pondant à celle de la figure 7, le socle et le caisson
étant accouplés et la pile électrique étant présente,
selon X-X de la figure 8 ;

- la figure 11 représente une vue de dessus du boîtier,
le socle et le caisson étant accouplés en position
finale de montage et la pile électrique étant
présente ;

- et la figure 12 représente une vue en perspective
correspondant à celle de la figure 1, la pile électrique
étant présente.

[0020] Un boîtier 1 représenté sur les figures com-
prend un socle 2 et un caisson 3 apte à être monté sur
le socle et à en être séparé. Le socle 2 et le caisson 3
sont par exemple en une matière plastique.
[0021] Par exemple, le socle est destiné à être fixé à
un plafond et le caisson est destiné à être accroché au
socle, par le dessous. Néanmoins, cette disposition, des-
tinée à faciliter la compréhension de la description qui
suit, n’est pas limitative.
[0022] Comme illustré notamment sur les figures 1 et
2, le socle 2 comprend une plaque circulaire 4 et, à la
périphérie de cette plaque, un rebord annulaire supérieur
5 en saillie vers le haut et un rebord annulaire inférieur
6 en saillie vers le bas. La plaque 4 présente différentes
ouvertures 7 adaptées pour sa fixation grâce à des vis
et une grande ouverture 8.
[0023] Le caisson 3 est de forme générale cylindrique
et comprend une plaque circulaire arrière ou supérieure
9, une paroi périphérique 9a et un couvercle frontal 9b.
A la périphérie de la plaque circulaire 9, le caisson 3
présente une paroi annulaire en retrait 10 orientée vers
le bas, discontinue périphériquement, et un rebord an-
nulaire supérieur 11 orienté vers le haut et dans le pro-
longement de la paroi périphérique 9a, qui déterminent
entre eux une rainure annulaire 12 orienté vers le haut.
[0024] La plaque circulaire 9 du caisson 3 est destinée
à venir en appui contre la plaque circulaire 4 du socle 2,
le rebord annulaire inférieur 6 du socle 2 étant alors en-
gagé dans la rainure annulaire 12 du caisson 3, de telle
sorte que le socle 2 et le caisson 3, en position d’appui,
peuvent tourner l’un par rapport à l’autre en étant guidés.
[0025] Le rebord annulaire inférieur 6 du socle 2 et le
caisson 3, à l’intérieur de sa rainure annulaire 12, pré-
sentent des paires de butées 13 et 14, réparties périphé-
riquement, telles que, dans ladite position d’appui, le so-
cle 2 et le caisson 3 peuvent être pivotés l’un par rapport
à l’autre entre une position d’engagement et une position
montée.

[0026] Comme illustré sur la figure 2, le rebord annu-
laire inférieur 6 du socle 2 présente des crochets intéri-
eurs 15, répartis périphériquement, aptes à s’engager
au-dessous de portions de la paroi annulaire 10 du cais-
son 3 lorsque, dans ladite position d’appui, le socle 2 et
le caisson 3 quittent ladite position d’engagement, en
direction de ladite position montée, de façon à maintenir
l’un par rapport à l’autre le caisson 3 sur le socle 2 à
ladite position montée, un montage à baïonnette étant
ainsi réalisé.
[0027] Comme illustré en particulier sur les figures 1
et 3, le caisson 3 présente un compartiment 16 aménagé
au travers de sa plaque circulaire supérieure 9, ce com-
partiment 16 étant ouvert vers le haut, du côté du socle 2.
[0028] Le compartiment 16 est par exemple de forme
parallélépipédique et présente un fond 17, des parois
longitudinales 18 et 19, une paroi arrière 20 et une paroi
avant 21. Selon l’exemple représenté, l’axe longitudinal
du compartiment 16 est légèrement décalé par rapport
au centre de la plaque circulaire supérieure 9 du caisson
3 et la paroi avant 21 est dans la zone périphérique de
la plaque circulaire supérieure 9.
[0029] Comme illustré en particulier sur la figure 3, le
compartiment 16 est destiné à recevoir une pile électri-
que 22, par exemple de forme parallélépipédique, légè-
rement coincée latéralement, dans une position à plat
telle que ses plots en saillie de connexion électrique 23
et 24 sont du côté de la paroi avant 21 et sont engagés,
avec faible jeu latéral, au travers de passages 25 et 26
de cette paroi avant 21, les plots en saillie de connexion
électrique 23 et 24 et les passages 25 et 26 étant décalés
parallèlement au fond 17 et à la plaque circulaire supé-
rieure 9. La paroi arrière 20 est adaptée pour faciliter la
pose et la dépose de la pile 22.
[0030] Comme illustré sur la figure 4, les plots de con-
nexion électrique 23 et 24 de la pile 22 sont de sections
différentes et les passages 25 et 26 sont formés par des
fentes verticales de largeurs différentes correspondan-
tes, de telle sorte que la pile électrique 22 ne peut être
installée dans le compartiment 16 que dans une position
unique.
[0031] Comme illustré en particulier sur les figures 5 à
8, le caisson 3 est muni intérieurement, sous sa plaque
circulaire supérieure 9, d’organes élastiques de contact
électrique 27 et 28, en forme de lames légèrement ar-
quées, qui sont fixés, en porte-à-faux, sur une carte élec-
tronique 29 s’étendant au-dessous du fond 17 du com-
partiment 16 et au-delà de ce dernier. Ces organes élas-
tiques de contact électrique 27 et 28 s’étendent vers le
haut, à l’extérieur de la paroi avant 21 du compartiment
16, et sont aptes à être élastiquement en contact avec
les plots de connexion électrique 23 et 24 de la pile 22.
[0032] Ainsi, comme illustré en particulier sur les figu-
res 5 et 6, lorsque la pile électrique 22 est absente, les
organes élastiques de contact électrique 27 et 28 sont
dans une position libre. Lorsque l’on met en place la pile
électrique 22 dans le compartiment 16, les plots de con-
tact électrique 23 et 24 de la pile électrique 22 entrent
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en contact avec les organes élastiques de contact élec-
trique 27 et 28, sur leurs zones bombées, et les poussent
vers la périphérie du caisson 3. Les organes élastiques
de contact électrique 27 et 28 se déforment élastique-
ment en fléchissant jusqu’à une position de contact finale
illustrée sur les figures 7 et 8. Lors de l’enlèvement de la
pile électrique 22, les organes élastiques de contact élec-
trique 27 et 28 se déforment dans l’autre sens, de leur
position de contact final jusqu’à leur position libre.
[0033] Les organes élastiques de contact électrique
27 et 28 sont munis, sur leur extrémité libre supérieure,
de doigts d’anti-montage 30 et 31 qui s’étendent vers le
haut et qui traversent des ouvertures 32 et 33 aménagées
au travers de la plaque circulaire supérieure 9 du caisson
3, les doigts d’anti-montage 30 et 31 allant, vers le haut,
au-delà de cette plaque circulaire supérieure 9. Selon
une variante de réalisation, les organes élastiques de
contact électrique 27 et 28 et les doigts d’anti-montage
30 et 31 sont respectivement d’une seule pièce métalli-
que.
[0034] Ainsi, lorsque les organes élastiques de contact
électrique 27 et 28 se déforment élastiquement, les
doigts 30 et 31 se déplacent substantiellement parallè-
lement à la plaque circulaire supérieure 9 du caisson 3.
[0035] Les organes élastiques de contact électrique
27 et 28 sont placés de telle sorte que les doigts d’anti-
montage 30 et 31 soient décalés angulairement par rap-
port à la plaque annulaire supérieure 9 du caisson 3 et
qu’ainsi ils se déplacent substantiellement radialement
à la plaque circulaire supérieure 9 du caisson 3 entre une
position d’anti-montage lorsque la pile électrique 22 est
absente (figures 1 et 5) et une position de libération lors-
que la pile est installée dans le compartiment 16 (figures
7 et 12).
[0036] Les ouvertures 32 et 33 de la plaque circulaire
supérieure 9 du caisson 3 présentent des flancs opposés
le long desquels les doigts d’anti-montage 30 et 31 se
déplacent à faibles distances.
[0037] Comme illustré en particulier sur la figure 1, la
plaque circulaire 4 du socle 2 présente une ouverture 34
dont des parties de ses bords forment des butées 35 et
36 qui sont localisées de la manière suivante.
[0038] Lorsque le socle 2 et le caisson 3 sont accou-
plés, les doigts d’anti-montage 30 et 31 s’étendent au
travers de l’ouverture 34.
[0039] Comme illustré en particulier sur les figures 6
et 9, lorsque la pile électrique 22 est absente et que le
socle 2 et le caisson 3 sont à ladite position d’engage-
ment, les doigts d’anti-montage 30 et 31, placés dans
ladite position d’anti-montage, sont adjacents à ces bu-
tées 35 et 36 et empêchent la rotation du caisson 3 par
rapport au socle 2 en direction de ladite position montée.
[0040] Comme illustré en particulier sur les figures 8
et 10, lorsque la pile électrique 22 est installée dans le
compartiment 16, les doigts d’anti-montage 30 et 31, pla-
cés dans ladite position de libération, sont dégagés par
rapport aux butées 35 et 36 et sont libres dans l’ouverture
34, de telle sorte que le socle 2 et le caisson 3 peuvent

être pivoter l’un par rapport à l’autre entre ladite position
d’engagement (figure 8) et ladite position montée (figure
11), dans un sens ou dans l’autre.
[0041] Le boîtier 1 qui vient d’être décrit peut être utilisé
de la manière suivante.
[0042] Disposant du socle 2 et du caisson 3 séparés,
on peut les accoupler dans ladite position d’engagement,
que la pile électrique soit absente ou présente dans le
compartiment 16.
[0043] Si la pile électrique 22 est absente, les doigts
d’anti-montage 30 et 31 sont en regard des butées 35 et
36 (figures 6 et 9), dans ladite position d’anti-montage.
Toute tentative de faire pivoter le caisson 3 par rapport
au socle 2 vers ladite position de montage est interdite.
[0044] Disposant du caisson 3, séparé du socle 2, on
installe une pile électrique 22 dans le compartiment 16
(figures 7 et 12). Les doigts d’anti-montage 30 et 31 pas-
sent de ladite position d’anti-montage à ladite position
de libération sous l’effet de la déformation et du dépla-
cement des organes élastiques de contact électrique 27
et 28. On voit en effet qu’en particulier entre la figure 1
illustrant la position d’anti-montage et la figure 12 illus-
trant la position de libération, les doigts d’anti-montage
30 et 31 se sont éloignés du compartiment 16 en glissant
dans les passages 32 et 33.
[0045] Ensuite, on accouple le caisson 3 sur le socle
2, dans ladite position d’engagement (figures 8 et 10).
Les doigts d’anti-montage 30 et 31 étant dans ladite po-
sition de libération, on peut alors faire pivoter le caisson
3 par rapport au socle 2 pour les amener dans ladite
position montée comme illustré sur la figure 11. On voit
en effet que, sur cette figure 11 par rapport à la figure 8,
le socle 2 a pivoté par rapport au caisson 3 dans le sens
des aiguilles d’une montre.
[0046] Le boîtier 1 est alors opérationnel à l’endroit où
le socle a été préalablement fixé.
[0047] Si l’on souhaite enlever la pile électrique 22, on
peut procéder de manière inverse. Le re-montage du
caisson 3 sur le socle 2, à ladite position de montage, ne
pourra se faire que si une pile électrique 22 est installée
dans le compartiment 16 du caisson 3.
[0048] Il résulte de ce qui précède que les organes
élastiques déformables de contact électrique 27 et 28 et
les doigts mobiles 30 et 31 qu’ils portent constituent non
seulement un moyen mécanique de détection de l’ab-
sence ou de la présence de la pile électrique 22 dans le
compartiment 16 du caisson 3 par le fait que le caisson
3 peut être monté fixement ou ne pas être monté fixement
sur le socle 2 à ladite position montée, mais également
un moyen électrique de détection de l’absence ou de la
présence de la pile électrique 22 par le fait que les orga-
nes élastiques de contact électrique 27 et 28 sont en
contact ou ne sont pas en contact avec les plots de con-
tact électrique 23 et 24 de la pile électrique 22, ce qui est
détectable par les circuits électriques de la carte électro-
nique 29 incluse dans le caisson 3.
[0049] En outre, la plaque annulaire 4 du socle 2 peut
comprendre au moins un pion de protection 37 en saillie
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vers le haut, situé dans le voisinage des doigt d’anti-mon-
tage 27 et 28 et dépassant vers le haut par rapport à ces
derniers. Si le boîtier 1 est posé sur une surface conduc-
trice de l’électricité, du côté du socle 2, alors ce pion de
protection 37 prend appui sur cette surface et les doigts
d’antimontage 27 et 28 restent à distance de cette sur-
face pour éviter un court-circuit entre les plots de contact
électrique 23 et 24 de la pile électrique 22. En outre, le
pion de protection 37 protège les doigts 30 et 31 contre
tout écrasement.
[0050] Selon une variante de réalisation, un seul doigt
d’anti-montage 30 ou 31 pourrait être suffisant pour em-
pêcher la rotation du caisson 3 par rapport au socle 2.
[0051] Selon une variante de réalisation, les organes
élastiques de contact électrique 27 et 28 pourraient être
reliés à un ou des coulisseaux montés sur le caisson et
déplaçables sous l’effet de la déformation élastiques de
ces organes entre des positions correspondant auxdites
positions d’anti-montage et de libération des doigts d’an-
ti-montage 30 et 31.
[0052] Selon un exemple d’utilisation du boîtier 1, le
caisson 3 peut être destiné à contenir notamment un dé-
tecteur de fumée. Néanmoins, les moyens mécanique
et électrique de détection de la présence et de l’absence
d’une pile électrique 22 décrits pourraient être utilisés
dans des boîtiers destinés à toutes autres utilisations, en
particulier dans le domaine des systèmes d’alarme.
[0053] La présente invention ne se limite pas aux
exemples ci-dessus décrits. Bien d’autres variantes de
réalisation sont possibles, sans sortir du cadre défini par
les revendications annexées.

Revendications

1. Boîtier d’alarme comprenant un socle et un caisson
apte à être monté sur le socle et à en être séparé,
dans lequel le caisson (3) est muni d’au moins un
organe élastique de contact électrique (28) et pré-
sente un compartiment (16) pouvant recevoir une
pile électrique (22) dans une position de contact
dans laquelle un plot de contact électrique (24) de
cette pile électrique est en contact avec ledit organe
élastique de contact électrique (28), ledit organe de
contact électrique (28) se déformant élastiquement
dans un sens vers ladite position de contact électri-
que lors de la mise en place et dans l’autre sens lors
de l’enlèvement de la pile vers une position libre,
dans lequel le socle (2) et le caisson (3) comprennent
des moyens leur permettant de pivoter l’un par rap-
port à l’autre entre une position dite d’engagement
dans laquelle le caisson et le socle sont accouplés,
que la pile soit absente ou présente dans le compar-
timent (16), et une position dite montée, d’état opé-
rationnel,
dans lequel le socle (2) et le caisson (3) sont munis
respectivement de moyens d’anti-montage (30, 31,
35, 36) pouvant occuper l’un par rapport à l’autre

une position d’anti-montage dans laquelle ils coopè-
rent et s’opposent au déplacement du caisson (3)
par rapport au socle (2) entre les positions d’enga-
gement et montée et une position de libération dans
laquelle le socle (2) et le caisson (3) peuvent être
amenés jusqu’à ladite position montée depuis ladite
position d’engagement et réciproquement ;
et dans lequel le moyen d’anti-montage (31) du cais-
son (3) est solidaire dudit organe élastique de con-
tact électrique (28) et est déplaçable entre ladite po-
sition d’anti-montage et ladite position de libération
sous l’effet de la déformation de cet organe élastique
de contact électrique (28) entre ladite position libre
et ladite position de contact électrique.

2. Boîtier selon la revendication 1, dans lequel le cais-
son et le socle sont montés par rotation de l’un par
rapport à l’autre jusqu’à ladite position de montage.

3. Boîtier selon l’une des revendications 1 et 2, dans
lequel le moyen d’anti-montage du socle (2) com-
prend une butée (36) et le moyen d’anti-montage du
caisson (3) comprend un doigt d’anti-montage (31)
relié à l’organe élastique de contact électrique (28).

4. Boîtier selon la revendication 3, dans lequel le doigt
d’anti-montage (31) et l’organe de contact électrique
(28) sont formés d’une seule pièce métallique.

5. Boîtier selon l’une des revendications 3 et 4, dans
lequel le socle et un caisson comprennent des pla-
ques en vis-à-vis l’une de l’autre et aptes à pivoter
l’une sur l’autre, la plaque du socle présentant une
ouverture dans laquelle est aménagée ladite butée
et la plaque du caisson présentant une ouverture au
travers de laquelle passe ledit doigt d’anti-montage
qui est engagé dans ladite ouverture de la plaque
du socle.

6. Boîtier selon la revendication 5, dans lequel l’ouver-
ture de la plaque du caisson présente des flancs
opposés le long desquels ledit doigt d’anti-blocage
se déplace à faibles distances.

7. Boîtier selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le compartiment (16) du
caisson (3) est ouvert du côté du socle (2).

8. Boîtier selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la pile électrique (22) com-
prend deux plots de contact électrique (23, 24) de
sections différentes qui sont engagés dans des
ouvertures (25, 26) d’une paroi (21) du boîtier, ces
ouvertures (25, 26) correspondant à la section de
ces plots de contact électrique (23, 24).

9. Boîtier selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le moyen d’anti-montage
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du caisson comprend un coulisseau déplaçable
sous l’effet de la déformation élastique de l’organe
élastique de contact électrique.

10. Boîtier selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel ledit organe élastique de
contact électrique (28) est monté en porte-à-faux sur
une carte électronique (29) montée dans le caisson
(3).

Patentansprüche

1. Alarmgehäuse, das einen Sockel und einen Kasten
aufweist, der geeignet ist, um auf den Sockel mon-
tiert und von ihm getrennt zu werden,
bei dem der Kasten (3) mit mindestens einem ela-
stischen Stromkontaktorgan (28) versehen ist und
ein Fach (16) aufweist, das eine elektrische Batterie
(22) in einer Kontaktposition aufnehmen kann, in der
ein elektrisches Kontaktstück (24) dieser elektri-
schen Batterie mit dem elastischen Stromkontaktor-
gan (28) in Berührung ist, wobei sich das Stromkon-
taktorgan (28) elastisch in eine Richtung zu der elek-
trischen Kontaktposition beim Anbringen und beim
Entfernen der Batterie in die andere Richtung zu ei-
ner freien Position verformt,
bei dem der Sockel (2) und der Kasten (3) Mittel auf-
weisen, die es ihnen erlauben, zueinander zwischen
einer so genannten Eingriffsposition, in der der Ka-
sten und der Sockel gekuppelt sind, ob die Batterie
nun in dem Fach (16) abwesend oder vorhanden ist,
und einer so genannten montierten Position, Be-
triebszuständsposition, zu schwenken,
bei dem der Sockel (2) und der Kasten (3) jeweils
mit Anti-Montage-Mitteln (30, 31, 35, 36) versehen
sind, die zueinander eine Anti-Montage-Position be-
legen können, in der sie zusammenwirken und sich
der Verlagerung des Kastens (3) in Bezug auf den
Sockel (2) zwischen der Eingriffsposition und der
montierten Position und einer Freigabeposition wi-
dersetzen, in der der Sockel (2) und der Kasten (3)
von der Eingriffsposition bis zu der montierten Posi-
tion und umgekehrt gebracht werden können,
und bei der das Anti-Montage-Mittel (31) des Ka-
stens (3) fest mit dem elastischen Stromkontaktor-
gan (28) verbunden und in die Anti-Montage-Positi-
on und die Freigabeposition unter der Einwirkung
der Verformung dieses elastischen Stromkontaktor-
gans (28) zwischen der freien Position und der elek-
trischen Kontaktposition verlagerbar ist.

2. Gehäuse nach Anspruch 1, bei dem der Kasten und
der Sockel durch Drehung zueinander bis zu der
Montageposition montiert werden.

3. Gehäuse nach einem der Ansprüche, 1 und 2, bei
dem das Anti-Montage-Mittel des Sockels (2) einen

Anschlag (36) aufweist und das Anti-Montage-Mittel
des Kastens (3) einen Anti-Montage-Finger (31) auf-
weist, der mit dem elastischen Stromkontaktorgan
(28) verbunden ist.

4. Gehäuse nach Anspruch 3, bei dem der Anti-Mon-
tage-Finger (31) und das Stromkontaktorgan (28)
aus einem einzigen Metallteil ausgebildet sind.

5. Gehäuse nach einem der Ansprüche 3 und 4, bei
dem der Sockel und ein Kasten Platten in Gegen-
überlage aufweisen, die geeignet sind, um eine auf
der anderen zu schwenken, wobei die Platte des
Sockels eine Öffnung aufweist, in der der Anschlag
eingerichtet ist, und die Platte des Kastens eine Öff-
nung aufweist, durch welche der Anti-Montage-Fin-
ger, der in die Öffnung der Platte des Sockels ein-
greift, durchgeht.

6. Gehäuse nach Anspruch 5, bei dem die Öffnung der
Platte des Kastens gegenüberliegende Flanken auf-
weist, entlang welcher sich der Anti-Blockage-Finger
mit geringfügigen Entfernungen verlagert.

7. Gehäuse nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, bei dem das Fach (16) des Kastens (3) auf der
Seite des Sockels (2) offen ist.

8. Gehäuse nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, bei dem die elektrische Batterie (22) zwei
Stromkontaktstücke (23, 24) mit unterschiedlichen
Querschnitten aufweist, die in Öffnungen (25, 26)
einer Wand (21) des Gehäuses eingreifen, wobei
diese Öffnungen (25, 26) dem Querschnitt dieser
Stromkontaktstücke (23, 24) entsprechen.

9. Gehäuse nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, bei dem das Anti-Montage-Mittel des Kastens
eine Gleitführung aufweist, die unter der Einwirkung
der elastischen Verformung des elastischen Strom-
kontaktorgans verschiebbar ist.

10. Gehäuse nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, bei dem das elastische Stromkontaktorgan (28)
auskragend auf einer Elektronikkarte (29), die in dem
Kasten (3) montiert ist, montiert ist.

Claims

1. Alarm housing comprising a base and a chamber
suitable for being mounted on the base and for being
separated therefrom,
in which the chamber (3) is provided with at least
one elastic electrical contact member (28) and has
a compartment (16) that can receive an electric bat-
tery (22) in a contact position in which an electrical
contact block (24) of this electric battery is in contact
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with said elastic electrical contact member (28), said
electrical contact member (28) being elastically de-
formed in a direction towards said electrical contact
position when the battery is put in place and in the
other direction when the battery is removed to a free
position,
in which the base (2) and the chamber (3) comprise
means enabling them to pivot relative to one another
between a so-called engagement position in which
the chamber and the base are coupled, whether or
not the battery is present in the compartment (16),
and a so-called mounted, operational status posi-
tion,
in which the base (2) and the chamber (3) are pro-
vided respectively with anti-mounting means (30, 31,
35, 36) that can occupy, relative to one another, an
anti-mounting position in which they cooperate and
oppose the displacement of the chamber (3) relative
to the base (2) between the engagement and mount-
ed positions and a release position in which the base
(2) and the
chamber (3) can be brought to said mounted position
from said engagement position, and vice versa;
and in which the anti-mounting means (31) of the
chamber (3) is securely attached to said elastic elec-
trical contact member (28) and can be displaced be-
tween said anti-mounting position and said release
position under the effect of the deformation of this
elastic electrical contact member (28) between said
free position and said electrical contact position.

2. Housing according to Claim 1, in which the chamber
and the base are mounted by rotation relative to one
another to said mounting position.

3. Housing according to one of Claims 1 and 2, in which
the anti-mounting means of the base (2) comprises
an abutment (36) and the anti-mounting means of
the chamber (3) comprises an anti-mounting finger
(31) linked to the elastic electrical contact member
(28).

4. Housing according to Claim 3, in which the anti-
mounting finger (31) and the electrical contact mem-
ber (28) are formed from a single metal piece.

5. Housing according to one of Claims 3 and 4, in which
the base and a chamber comprise plates facing one
another and suitable for pivoting one over the other,
the plate of the base having an opening in which said
abutment is formed and the plate of the chamber
having an opening through which passes said anti-
mounting finger which is engaged in said opening of
the plate of the base.

6. Housing according to Claim 5, in which the opening
of the plate of the chamber has opposing flanks along
which said anti-locking finger is displaced by short

distances.

7. Housing according to any one of the preceding
claims, in which the compartment (16) of the cham-
ber (3) is open on the side of the base (2).

8. Housing according to any one of the preceding
claims, in which the electric battery (22) comprises
two electrical contact blocks (23, 24) of different sec-
tions which are engaged in openings (25, 26) of a
wall (21) of the housing, these openings (25, 26) cor-
responding to the section of these electrical contact
blocks (23, 24).

9. Housing according to any one of the preceding
claims, in which the anti-mounting means of the
chamber comprises a slider that can be displaced
under the effect of the elastic deformation of the elas-
tic electrical contact member.

10. Housing according to any one of the preceding
claims, in which said elastic electrical contact mem-
ber (28) is mounted jutting out on an electronic card
(29) mounted in the chamber (3).
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